
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame Andrée Laforest Le 16 mai 2023 
 Ministre des Affaires municipales 
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1- Contexte  
 
La Loi sur la sécurité civile prévoit que toute municipalité locale, à l’exception d’un 
village nordique, doit s’assurer des services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin de 
répondre aux appels d’urgence sur son territoire. Un tel centre reçoit les appels qui 
requièrent des interventions d’urgence, détermine la nature de l’urgence et les transmet 
au centre secondaire d’appels d’urgence approprié. 
 
Une des sources de financement permettant aux municipalités d’assurer les services 
des centres d’urgence 9-1-1 est la taxe municipale pour le 9-1-1. À cet égard, elles 
doivent adopter, conformément à la Loi sur la fiscalité municipale, un règlement par 
lequel elles imposent, pour chaque numéro de téléphone, une taxe payable par le client 
du service. Le montant de cette taxe est déterminé par le gouvernement en vertu du 
Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1. 
 
Depuis le 1er août 2016, le montant de la taxe est fixé à 0,46 $ par mois pour chaque 
numéro de téléphone.  
 
Les fournisseurs de services téléphoniques sont tenus de percevoir mensuellement 
la taxe et de la verser à Revenu Québec. La taxe municipale est ensuite transmise 
à l'Agence municipale de financement et de développement des centres 
d'urgence 9-1-1 du Québec, organisme désigné par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) pour en faire le partage entre les municipalités. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
La dernière révision du montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 remonte à 2016. 
Après quelques années et étant donné l’évolution normale des dépenses, il apparaît 
opportun d’actualiser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1. En effet, l’analyse 
des coûts actuels des centres d’urgence 9-1-1 démontre que la taxe (0,46 $/mois) ne 
permettra plus, à partir de la présente année, de couvrir la croissance des coûts associée 
à l’indice des prix à la consommation (IPC). 
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Sans un rehaussement du montant de la taxe, les centres d’urgence 9-1-1 pourraient voir 
leur financement diminuer et/ou les municipalités devront trouver d’autres sources de 
financement, comme la taxe foncière générale. 
 
À ce titre, la Fédération québécoise des municipalités, l’Union des municipalités du 
Québec, l’Agence municipale de financement et de développement des centres 
d'urgence 9-1-1 du Québec de même que l’Association des centres d’urgence du 
Québec demandent depuis 2020 que le montant de la taxe soit haussé de manière 
notamment à refléter les coûts de l’inflation. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Les modifications réglementaires proposées visent à ajuster le taux de la taxe 
municipale pour le 9-1-1 de manière à maintenir à son niveau actuel, globalement, la 
part payée par la taxe dans le financement des centres d’urgence 9-1-1. Ceci 
permettrait de maintenir le niveau de service offert par les centres d’urgence 9-1-1, 
et ce, sans transfert fiscal vers d’autres types de citoyens, comme les propriétaires 
fonciers par exemple. 
 
 
4- Proposition 
 
L’augmentation proposée de la taxe municipale pour le 9-1-1 serait de 0,06 $ par mois 
à compter du 1er janvier 2024, portant ainsi le montant à 0,52 $ par mois. Ce 
taux permettrait de maintenir la part actuelle du financement des centres 
d’urgence 9-1-1 assurée par la taxe, soit en moyenne 80 % des coûts totaux associés 
aux centres d’urgence 9-1-1. 
 
Il est également proposé de mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du 
montant de la taxe municipale pour le 9-1-1. L’indexation serait applicable au 1er janvier de 
chaque année à compter de 2025 et déterminée selon la variation annuelle de l’IPC. 
L’ajout d’un mécanisme d’indexation permettrait d’éviter des chocs tarifaires dus aux 
ajustements ponctuels du niveau de la taxe et de maintenir un financement adéquat des 
services des centres d’urgence 9-1-1. En effet, un mécanisme d’indexation annuelle aurait 
pour effet de hausser la taxe d’environ 0,01 $ par année selon les plus récentes prévisions 
de croissance du ministère des Finances. C’est en raison de l’absence d’un tel 
mécanisme que le montant de la taxe doit aujourd’hui être augmenté de 0,06 $. 
 
À l’heure actuelle et en l’absence d’un mécanisme d’indexation, une modification du 
montant de la taxe s’échelonne sur près d’une année et requiert l’adoption d’un règlement 
gouvernemental et d’un règlement par toutes les municipalités du Québec, ce qui limite 
grandement la possibilité d’ajuster plus fréquemment le montant de la taxe. 
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L’assiette d’application de la taxe demeurerait inchangée, de même que les modalités de 
perception et de gestion. 
 
ESTIMATION DES REVENUS GÉNÉRÉS PAR LA TAXE MUNICIPALE – 2023 À 2028 
(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

  2023 2024 2025 2026 2027 2028 
Taux de la taxe ($/mois) 0,46 0,52 0,53 0,54 0,55 0,56 

Produit total de la taxe 56,7 66,0 68,8 71,8 74,9 78,1 

Frais       
  Fournisseurs –4,9 –5,1 –5,2 –5,3 –5,4 –5,6 

  Revenu Québec –0,3 –0,3 –0,3 –0,3 –0,3 –0,4 

  Agence 9-1-1 –0,8 –0,9 –0,9 –0,9 –0,9 –1,0 

Remise aux municipalités 50,7 59,7 62,4 65,3 68,3 71,1 
 
 
5- Autres options 
 
À l’image de ce qui a été fait lors de la dernière révision, il serait possible de déterminer un 
nouveau montant mensuel qui demeurerait le même jusqu’à une prochaine révision. Le 
montant de la taxe retenu pourrait, par exemple, correspondre à l’effet moyen de l’IPC, 
pour la période de 2024 à 2028. Cette option impliquerait une nouvelle révision du 
montant de la taxe au terme de cette période de cinq ans. 
 
Une telle méthode aurait pour effet de hausser le taux de la taxe de manière plus 
importante que la hausse de 0,06 $ par mois proposée actuellement. Aussi, elle aurait 
comme conséquence de reproduire périodiquement les chocs tarifaires que le mécanisme 
d’indexation annuelle permettrait d’éliminer. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Les modifications proposées auraient pour effet d’augmenter le montant de la taxe 
municipale pour le 9-1-1 de 0,06 $ par mois à compter du 1er janvier 2024. Cette 
augmentation représente un déboursé supplémentaire relativement faible pour un 
détenteur d’un numéro de téléphone, soit 0,72 $ par année. 
 
Aussi, l’ajout d’un mécanisme d’indexation permettrait d’éviter des chocs tarifaires dus aux 
ajustements ponctuels du niveau de la taxe et de maintenir un financement adéquat des 
services des centres d’urgence 9-1-1. 
 
Toutes les entreprises fournissant un service téléphonique doivent percevoir la taxe 
auprès de leurs clients et conservent, pour leurs frais d’administration, un montant 
de 0,04 $ (sur le montant de 0,46 $). L’entrée en vigueur du nouveau montant de la taxe 
et son indexation annuelle impliqueraient une modification relativement mineure à leurs 
systèmes de facturation et de perception qui n’engendrerait pas de coûts additionnels 
significatifs. Dans ce contexte, le montant accordé aux entreprises à titre de frais 
administratifs demeurerait le même. 
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Enfin, le nouveau montant de la taxe proposé à compter de 2024 n’inclut pas les coûts 
supplémentaires engendrés par les nouvelles exigences du Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes associées à l’implantation du service 9-1-1 de 
prochaine génération. À ce sujet, puisque ces coûts supplémentaires sont 
essentiellement ponctuels, le gouvernement a déjà annoncé, dans son plan 
budgétaire 2023-2024, une aide financière spécifique de 45,5 M$ pour soutenir les 
centres d’urgence 9-1-1. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
En vertu de l’article 262 de la Loi sur la fiscalité municipale, toute modification au 
Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 ne peut être adoptée par le 
gouvernement qu’après consultation, par la ministre des Affaires municipales, de l’Union 
des municipalités du Québec, de la Fédération québécoise des municipalités, de 
la Ville de Montréal ainsi que des représentants des fournisseurs de services 
téléphoniques et des exploitants des centres d’urgence 9-1-1. Ces organismes ont été 
consultés lors d’une rencontre tenue le 17 mars 2023. Ceux qui se sont exprimés ont 
indiqué qu’ils étaient en faveur de la proposition ou qu’ils ne s’y opposaient pas. 
 
Le ministère de la Sécurité publique, le ministère des Finances et Revenu Québec ont 
été consultés. Ils se sont montrés favorables ou n’ont pas formulé d’objections. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La mise en œuvre des modifications réglementaires proposées impliquerait l’ajustement 
des règlements municipaux portant sur la taxe pour le 9-1-1 de toutes les municipalités 
afin que ceux-ci tiennent compte du nouveau montant de la taxe et du mécanisme 
d’indexation annuelle déterminés par le gouvernement. Afin d’être en mesure de respecter 
une mise en application du nouveau taux dès le 1er janvier 2024, la modification de ces 
règlements devrait être réalisée d’ici au 31 octobre 2023. Pour favoriser le respect de cet 
échéancier, une communication et un accompagnement adéquats seraient effectués 
auprès des municipalités par le MAMH. 
 
Également, les fournisseurs de services téléphoniques devront ajuster leur facturation 
auprès de leurs clients, conformément au nouveau montant de la taxe. Ce dernier serait 
publié de 3 à 4 mois avant l’application du nouveau taux au 1erjanvier de chaque année de 
manière à laisser le temps requis aux entreprises d’adapter leur facturation en 
conséquence. 
 
 
9- Implications financières 
 
Les modifications proposées n’auraient aucune implication financière pour le 
gouvernement. La hausse de la taxe permettrait d’augmenter le financement des 
centres d’urgence 9-1-1 d’environ 9 M$ en 2024. 
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10- Analyse comparative

En plus du Québec, huit provinces ou territoires assurent le financement des centres 
d’urgence 9-1-1 par un montant prélevé auprès des clients d’un service téléphonique, 
qui varie entre 0,43 $ et 2,08 $ par ligne et par mois.  

COMPARAISON INTERPROVINCIALE DE LA TAXE 9-1-1 
(en dollars par mois) 

2023 

Saskatchewan 2,08 

Territoires du Nord-Ouest 1,70 

Nouveau-Brunswick 0,97 

Alberta 0,95 

Terre-Neuve 0,75 

Île-du-Prince-Édouard 0,70 

Québec 0,46 

Nouvelle-Écosse 0,43 

Colombie-Britannique — 

Manitoba(1) — 

Nunavut(1)  — 

Ontario(1) — 

Yukon(1) — 
(1) Aucune taxe pour le 9-1-1 applicable.

La ministre des Affaires municipales, 

ANDRÉE LAFOREST 




